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Regroupement temporaire d’équipes Conventions entre clubs



Pas de possibilité d’accession à la catégorie supérieure !

REGROUPEMENT TEMPORAIRE D EQUIPES DE CLUBS DIFFERENTS AU NIVAU TERRITORIAL 
( article 24 des RG FFHB) 

Quand un club évolue en compétition des plus bas niveaux territoriaux et éprouve des difficultés d’effectif 
dans une ou plusieurs catégories d’âge, en masculins ou en féminines, il peut être autorisé à s ’associer 
avec un u plusieurs clubs voisins, issus ou non du même comité départemental, de la même ligue ou de 2 
ligues limitrophes pour la saison en cours et pour la catégorie d’âge concernées. 
Les joueurs ou joueuses demeurent titulaires de licences établies au nom de leur club d origine pour la 
saison en cours.

Les comités et les ligues peuvent prendre en compte l existence de cette équipe ou de ces équipes au 
bénéfice de lin ou l’autre des clubs après accord des parties interessées dans le cadre des dispositions 
sur la CMCD (article 27,28,29 des RG FFHB. 



Club rempli le document de RTE 

transmet par mail aux différents
Comités d’appartenance pour validation

REGROUPEMENT TEMPORAIRE D EQUIPES

comité transmet par mail à CTSR
5100000.sr@ffhandball.net



CONVENTIONS CHAMPIONNATS AURA

• CONVENTION ENTRE CLUBS (hors équipe appelée à évoluer en champion nat de France jeune -
18 ans masculin ou féminin)

• Une convention peut rapprocher deux ou plusieurs clubs en vue de permettre une progression réciproque des effectifs et/ou des niveaux 
de jeu intéressant leurs équipes évoluant dans les divers niveaux de compétitions, et/ou de favoriser l’émergence d’une structurre
présentative forte, susceptible de dynamiser la pratique du Handball à l’échelle d’un département ou d’une région. 

• La volonté de progrès doit être vérifiée par une qualification des intervenants, notamment l’encadrement technique, acquise ou en 
formation. Dans la mise en place de conventions, il y a lieu de distinguer les pratiques masculine et féminine. 

• En fonction du niveau de jeu de l’équipe (des équipes) objet(s) de la convention, celle(s) ci fonctionne(nt) sous l’autorité du comité 
départemental, de la ligue régionale ou de la FFHandball, chaque instance désignant un référent à cet effet. En ce qui concerne les 
conventions relatives à des équipes appelées à évoluer en championnat de France, ce référent est désigné par la fédération sur 
proposition de la ligue. 

• Chaque niveau : national, régional, départemental, traite les dossiers et gère les conventions dont l’équipe (les équipes) évolue(nt) à son 
niveau. Ainsi, des clubs souhaitant se rapprocher pour former des équipes appelées à évoluer aux niveaux national, régional ou 
départemental établiront autant de demandes de conventions différentes. 

• Les clubs concernés doivent se situer à l’intérieur d’une zone géographique restreinte dont les limites font référence, notamment, par 
exemple, à celles d’une coopération inter communale, telle que visée par le code général des collectivités territoriales.

• Dans le cadre de leur projet territorial, ligues et comités ont toute latitude pour aménager le dispositif décrit dans le présent article, en 
en respectant les principes généraux. Ces aménagements devront recevoir l’aval de la commission nationale des statuts de la 
réglementation. 



Remplir le document de 
convention 

Récupérer les PV Clubs (autant que de 
clubs inscrits sur la convention) qui 
autorisent la mise en convention de 
l’équipe désignée sur la convention

Envoyer le tout par mail à
5100000.sr@ffhandball.net

CONVENTIONS CHAMPIONNATS AURA



CALENDRIER 

M18 M M17 M M15 M M13 M
M18 F M16 F M15 F M13 F

M18 M DIV M15 M DIV M13 M DIV
M18F DIV M15 F DIV M13 F DIV

P16 1ère DIV F
P16 2ème DIV M

M11 F M11 M
M9 F M9 M

10-juin

28-juin EXCELLENCE

Compétence Comité

Date limite d'envoi à la ligue 
5100000.sr@ffhandball.net

11-sept

07-sept

N3 F PN F & M Excellence M Honneur M P16 1ère DIV M


